
Cérémonie officielle journée de la Mémoire de l’Holocauste et de la prévention des crimes 

contre l’Humanité au Mémorial de l’Internement et de la déportation, camp de Royallieu 

Compiègne 

 

Lundi 27 janvier 2025 

 

10h : Arrivée des porte-drapeaux au monument des déportés 

10h05 : prises de paroles  

1. Mme Julia MAITRE, chargée des collections et représentante du Mémorial  

2. M. Xavier DAVID 

3. Mme BOURRELIER, Proviseure du lycée Pierre D’Ailly 

4. M. Michel LE DROGO, Président du comité d’entente des associations issues de la Résistance 

et de la Déportation de l’Oise 

5. Représentant de l’Éducation nationale ? 

6. M. MARINI et/ou son représentant, Maire et Sénateur honoraire de la ville de Compiègne 

7. M. Christian GUYARD, Sous-préfet de Compiègne 

10h45 : lectures par les élèves (assurées par les élèves ambassadeurs de Pierre d’Ailly) 

- Lecture de la lettre de Simone Veil par les élèves 

- Réponse à la lettre de Simone Veil par les élèves 

11h00 : cérémonie au monument des déportés de Royallieu 

- Chant des Marais  

- Dépôt de gerbes : 

 

1. Le Lycée Pierre d’Ailly 

Présentateurs : Lucas RIPANONTI et Emmanuelle MELENDE 

Déposeurs : Dylan (GADEL) MBA et Lucas RIPANONTI 

2. Le collège Gaëtan Denain 

Présentateurs : Maïssème EL MORABITI et Daniella SABASTINE (suppléant : Nassim 

MABROUK) 

Déposeurs : Yann PIKA et Limann SOAS (suppléant : Nassim MABROUK) 

3. Le collège Ferdinand Bac 

Présentateurs : Cintia EDUARDO CANDONGO et Wassim KHORSI (suppléant : Mathias 

BIOLET) 

Déposeurs : Louise SAUVAGE et Yonny VIDAL (suppléant : Mathias BIOLET) 

4. Le lycée Jean Paul II 

Présentateurs : Arthur CHAPRON et Candice CORNILLE 

Déposeurs : Lola CREPIN-LEWANDOWSKI et Deanna DEBAIR 

 

5. Comité d’entente des associations issues de la Résistance et de la Déportation de l’Oise 

6. Éducation Nationale ? 

7. La Ville de Compiègne 

8. La Préfecture de l’Oise 



- Sonnerie aux Morts  

- Minute de silence 

- La Marseillaise  

- Le chant des partisans  

12h00 : Clôture de la cérémonie  

 


